
 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU  13 AVRIL 2022 

 
L’an deux mille vingt-deux, le treize avril, le Conseil Communautaire dûment convoqué en date du 7 avril deux 

mille vingt-deux, s’est réuni à dix-huit heures salle du Conseil Municipal à la Mairie de Pierrelatte sous la 

présidence de Monsieur Jean-Michel CATELINOIS. 
 

Délégués en exercice : 47 

 

Délégués présents :      36 (Délibérations 2022-17 à 2022-19) 

37 (Délibérations 2022-20 à 2022-59)  

Monsieur le Président ne prend pas part aux votes (Délibérations 2022-31 à 2022-34) 

   

Suffrages exprimés :    43 (Délibérations 2022-17 à 2022-19) 

                                     44 (Délibérations 2022-31 à 2022-34) 

45 (Délibérations 2022-20 à 2022-59) 

 
 

Etaient présents :  

Mesdames : Véronique ALLIEZ, Céline ARANEGA, Jacqueline BESSIERE, Georgia BRUN, Véronique 

CANESTRARI, Véronique CROS, Marie FERNANDEZ, Peggy FISSIER, Christine FOROT, Véronique 

HURBIN, Agnès MILHAUD, Sylvie MOLINIÉ, Hélène MOULY, Marie-Pierre MOUTON (Délibérations 2022-

20 à 2022-59), Aura ROCHE-CAMACHO, Nathalie SAGE, Sophie SOUBEYRAS, Malika YAHIAOUI. 
 

Messieurs : William AUGUSTE, Didier BESNIER, Jean-Marc CARIAS, Eric CAROU, Jean-Michel 

CATELINOIS, Patrice ESCOFFIER, Guy FAYOLLE, Denis GAILLARD, Alain GALLU, Maryannick GARIN, 

François LAPLANCHE-SERVIGNE, Hichame MARGOUM, Hervé MEDINA, Jean-Luc PERILLON, Jean-

Pierre PLANEL, Richard POIGNET, Jean-Marie PUEL, Christian SABATIER, Patrick SCOTTO DI CARLO. 
 
 

Etaient représentés :   

Monsieur Jean-Michel AVIAS donne procuration à Monsieur Hervé MEDINA 

Monsieur Guillaume DEPIERRE donne procuration à Monsieur Alain GALLU 

Romain ENTAT donne procuration à Monsieur Maryannick GARIN 

Monsieur Gérard HORTAIL donne procuration à Monsieur Maryannick GARIN 

Monsieur Antonio LOPEZ donne procuration à Madame Marie-Pierre MOUTON (Délibérations 2022-20 à 2022-

59) 

Madame Patricia MASSAUDET SOJKA donne procuration à Monsieur Jean-Pierre PLANEL 

Madame Catherine MIGLIORI donne procuration à Monsieur Patrice ESCOFFIER 

Monsieur Daniel VEILLY donne procuration à Madame Sylvie MOLINIÉ 

 

 

Absents :  
Mesdames : Sandrine BARAKEL, Béatrice MARTIN, Marie-Pierre MOUTON (Délibérations 2022-17 à 2022-

19) 

Monsieur Antonio LOPEZ (Délibérations 2022-17 à 2022-19) 

 

 

 

2022-17 NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- DECLARE, Véronique CROS, secrétaire de séance. 

 

 

 

 



 

2022-18 PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 15 DECEMBRE 2021 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 15 Décembre 2021. 

 

 

 

2022-19 PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 23 FEVRIER 2022 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 23 Février 2022. 

 

 

 

2022-20 ADHESION A L’ASSOCIATION DES COMMUNAUTES DE FRANCE POUR L’ANNEE 2022 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- AUTORISE le renouvellement de l’adhésion de l’ADCF et le paiement de la cotisation pour un montant 

de 4 602.88 €, 

 

- DIT que les crédits nécessaires sont prévus au sein du Budget Général 2022, 

 

- AUTORISE le Président à signer tous documents relatifs à l’adhésion à l’ADCF pour l’année 2022. 

 

 

 

2022- 21 MODIFICATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés :   

 

- PORTE à 7 le nombre de Vice-Présidents, 

 

- CREE un poste de Vice-Président(e) en charge du Tourisme,  

 

- SUPPRIME le poste d’élu communautaire délégué au tourisme. 

 

 

 

2022-22 ELECTION D’UN(E) 7EME VICE-PRESIDENT(E) 

 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire, conformément au Procès-verbal de l’élection du/de la 7ème Vice-Président(e) du 13 

avril 2022 ci-annexé et à la majorité absolue des suffrages exprimés :  

 

44 voix pour Madame Véronique ALLIEZ 

1 voix pour Monsieur François LAPLANCHE-SERVIGNE 

 

- DECLARE Madame Véronique ALLIEZ 7ème Vice-Présidente en charge du Tourisme. 

 
 

 

 

 



 

2022-23 INDEMNITES DES ELUS INTERCOMMUNAUX – MODIFICATION DU TABLEAU 

RECAPITULATIF DES INDEMNITES DE FONCTION  
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (43) des suffrages exprimés :  

1 CONTRE : Monsieur Jean-Luc PERILLON 

1 ABSTENTION : Monsieur Patrick SCOTTO DI CARLO 

 

- FIXE les taux et montants des indemnités de fonction du Président, des vice-Présidents et des conseillers 

communautaires délégués de la manière suivante: 

  

Président : 55.50% 

Vice-Président : 24,73% 

Conseiller communautaire délégué : 6 % 

  

- ADOPTE le tableau récapitulatif des indemnités de fonction modifié suivant:  

 

 

Indemnités du Président : 
 

Nom et prénom du bénéficiaire % de l’indemnité 

(Allouée en % de l’IB 

terminal de la FP) 

Total brut mensuel en Euros 

(À la date de la délibération pour 

information) 

Jean Michel CATELINOIS 55.50% 2 158.61 € 

 

 

Indemnités des Vice-Présidents : 

 

Nom et prénom des bénéficiaires % de l’indemnité (allouée 

en % de l’IB 

terminal de la FP) 

Total brut mensuel en Euros 

(à la date de la délibération pour 

information) 

Alain GALLU (Développement 

Economique, Agriculture) 
24.73% 961.85 € 

Didier BESNIER (Mutualisation) 24.73% 961.85 € 

Jean Michel AVIAS (Finances) 24.73% 961.85 € 

Marie FERNANDEZ (Aménagement 

du Territoire) 
24.73% 961.85 € 

Hélène MOULY (Déchets Ménagers 

et revalorisation) 
24.73% 961.85 € 

Maryannick GARIN (Environnement) 24.73% 961.85 € 

Véronique ALLIEZ (Tourisme) 24.73% 961.85 € 

 

 

Indemnités des Conseillers communautaires délégués : 

 

Nom et prénom des bénéficiaires % de l’indemnité 

(allouée en % de l’IB 

terminal de la FP) 

Total brut mensuel en Euros 

(à la date de la délibération pour 

information) 

Sylvie MOLINIE (Déchets Ménagers 

et revalorisation) 
6% 233.36 € 

Eric CAROU (Prospective) 6% 233.36 € 

Véronique ALLIEZ (Tourisme)* 6% 233.36 € 

*Ce poste de délégué est supprimé pour devenir un poste de Vice-Président(e)  

 

 

- PRECISE que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l’évolution 

de la valeur du point d’indice, 

 

- PRECISE que les indemnités de fonction sont versées mensuellement, 

 

- PRECISE que les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction sont inscrits 

au budget de la Communauté de Communes. 

 



 

 

 

2022-24 CREATION ET COMPOSITION DE LA COMMISSION TOURISME  

 

Rapporteur : Véronique ALLIEZ 

 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- CRÉE une Commission Tourisme, 

 

- ELIT Madame Véronique ALLIEZ Présidente pour la Commission Tourisme, 

 

- FIXE ainsi la composition de la Commission Tourisme comme suit : 

 

         

1 

Président(e) commission 

Vice-Président(e) 

Tourisme 

ALLIEZ Véronique (Malataverne)  

2 Membre SABATIER Christian (Pierrelatte) 

3 Membre  
FAYOLLE Guy  

(Saint Paul Trois Châteaux) 

4 Membre  CHASTAN Hervé (Clansayes) 

5 Membre  FOROT Christine (Saint Restitut) 

6 Membre  PAYAN Renée (Tulette) 

7 Membre  YAHIAOUI Malika (Donzère) 

8 Membre  SAGE Nathalie (Suze la Rousse) 

9 Membre  
VESON-DAUNYS Dominique  

(Les Granges Gontardes 

10 Membre  
MARTINAT Hervé  

(La Baume de Transit) 

11 Membre  HORTAIL Gérard (Solérieux) 

12 Membre  PARET Patrick (Bouchet) 

13 Membre  MILHAUD Agnès (La Garde Adhémar) 

14 Membre  BLANGERO Nathalie (Rochegude) 

15 Membre  
PERILLON Jean-Luc  

(Saint-Paul-Trois-Châteaux) 

 

 

 

 

2022-25 MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE, AGRICULTURE TOURISME 

 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- AJOUTE Monsieur William AUGUSTE (Saint Restitut) au sein de la Commission Développement 

économique, agriculture, tourisme, en lieu et place de Monsieur Lionel VIGER, 

 

- AJOUTE Monsieur Didier BESNIER (Rochegude) au sein de la Commission Développement 

économique, agriculture, tourisme, 

 

- RENOMME la commission Développement économique et agriculture, 

 

- FIXE ainsi la composition de la Commission Développement économique et agriculture, comme 

suit : 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

         

1 

Président commission 

Vice-Président 

Développement 

économique et agriculture 

GALLU Alain (Pierrelatte) 

2 Membre  ALLIEZ Véronique (Malataverne)  

3 Membre  
VESON-DAUNYS Dominique  

(Les Granges Gontardes) 

4 Membre  PARET Patrick (Bouchet) 

5 Membre  
MARTINAT Hervé  

(La Baume de Transit) 

6 Membre  SABATIER Christian (Pierrelatte) 

7 Membre  AUGUSTE William (Saint Restitut) 

8 Membre  MILHAUD Agnès (La Garde Adhémar) 

9 Membre  YAHIAOUI Malika (Donzère) 

10 Membre  BESNIER Didier (Rochegude) 

11 Membre  SAGE Nathalie (Suze la Rousse) 

12 Membre  
FAYOLLE Guy  

(Saint Paul Trois Châteaux) 

13 Membre  
ARANEGA Céline  

(Saint Paul Trois Châteaux) 

14 Membre  CHASTAN Hervé (Clansayes) 

15 Membre  HUGOUVIEUX Virginie (Clansayes) 

16 Membre  AYME François (Tulette) 

17 Membre  
PERILLON Jean-Luc  

(Saint Paul Trois Châteaux) 

18 Membre 
Wilfried GACHON  

(La Baume de Transit) 

 

 

 

 2022-26 COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET PRINCIPAL 

 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- DECLARE que le compte de gestion du budget général dressé, pour l’exercice 2021, par Monsieur le Trésorier, 

n’appelle ni observation ni réserve de sa part, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces se rapportant à l’affaire. 

 

  

 

 2022-27 COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- DECLARE que le compte de gestion du budget annexe déchets ménagers dressé, pour l’exercice 2021, par 

Monsieur le Trésorier, n’appelle ni observation ni réserve de sa part, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces se rapportant à l’affaire. 



 

 

 2022-28 COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET ANNEXE SPANC 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

 

- DECLARE que le compte de gestion du budget annexe SPANC dressé, pour l’exercice 2021, par Monsieur le 

Trésorier, n’appelle ni observation ni réserve de sa part, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces se rapportant à l’affaire. 

 

 

 

2022-29 COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET ANNEXE GEMAPI 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- DECLARE que le compte de gestion du budget annexe GEMAPI dressé, pour l’exercice 2021, par Monsieur le 

Trésorier, n’appelle ni observation ni réserve de sa part, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces se rapportant à l’affaire. 

 

 

 

2022-30 VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 – ELECTION DU PRESIDENT DE SEANCE 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 
 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- DECLARE, Monsieur Alain GALLU, Président de séance. 

 

 

 

2022-31 COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET GENERAL 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- CONSTATE que le compte administratif 2021 du Budget Principal dressé par le Président, est 

conforme au compte de gestion 2021 établi par Monsieur le Trésorier, 

 

- DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif 2021 du Budget Principal, 

 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser. 

 

 

 

2022-32 COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS  
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- CONSTATE que le compte administratif 2021 du Budget Annexe Déchets Ménagers dressé par le 

Président, est conforme au compte de gestion 2021 établi par Monsieur le Trésorier, 

 

- DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif 2021 du Budget Annexe Déchets 

Ménagers, 

 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser. 



 

 

 

2022-33 COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET ANNEXE SPANC 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- CONSTATE que le compte administratif 2021 du Budget Annexe SPANC dressé par le Président, 

est conforme au compte de gestion 2021 établi par Monsieur le Trésorier, 

 

- DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif 2021 du Budget Annexe SPANC, 

 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser. 

 

 

2022-34 COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET ANNEXE GEMAPI 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés :  

 

- CONSTATE que le compte administratif 2021 du Budget Annexe GEMAPI dressé par le Président, 

est conforme au compte de gestion 2021 établi par Monsieur le Trésorier, 

 

- DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif 2021 du Budget Annexe GEMAPI, 

 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser. 

 

 

 

2022-35 AFFECTATION DES RESULTATS 2021 – BUDGET GENERAL 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés :  

 

- CONSTATE que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi il est proposé l’affectation du résultat comme suit : 

 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31.12.2021 5 213 20.98 € 

Affectation obligatoire : 

A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 

 

 

Solde disponible affecté comme suit :  

Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 

Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (R002) 

 

Couverture du besoin de financement de la Section d’Investissement (D001) 

 

 

1 103 638.32 € 

 

 

 

0 € 

4 109 570.66 € 

 

1 019 194.72 € 

 

 

Résultat à la 

clôture de
 Résultat de  

 l'exercice 2020  l'exercice 2021 

-147 139,95 254 458,56 -872 054,77 -1 019 194,72 -84 443,60 -1 103 638,32 

-107 318,61 

Fonctionnement 1 900 449,84 3 567 217,70 5 467 667,54 5 213 208,98

 Résultat cumulé 

fin 2021 

 Part affectée à la 

SI (compte 1068) 

 Restes à 

réaliser 2021 

 Chiffres à prendre en 

compte pour 

l'affectation du résultat 

Investissement

RAR 2020



 

Résultat à la clôture de Résultat de 

 l'exercice 2020 l'exercice 2021

Investissement
129 864,96 0,00 -162 113,17 -32 248,21 -149 521,44 -181 769,65 

Fonctionnement 492 388,59 620 927,07 1 113 315,66 1 113 316,66

 Part affectée à la SI 

(compte 1068) 

 Résultat cumulé 

fin 2021 
Restes à réaliser 2021

 Chiffres à prendre en 

compte pour 

l'affectation du résultat 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés :  

 

- DECIDE d’affecter le résultat comme présenté dans le tableau ci-dessus. 

 

 

2022- 36 AFFECTATION DES RESULTATS 2021 – BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 
 

Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- CONSTATE que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi il est proposé l’affectation du résultat comme suit : 

 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31.12.2021 1 113 316.66 € 

Affectation obligatoire : 

A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 

 

 

Solde disponible affecté comme suit :  

Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 

Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (R002) 

 

Couverture du besoin de financement de la Section d’Investissement (D001) 

 

181 769.65 € 

 

 

 

0 €  

931 547.01 € 

 

-32 248.21 € 

 

 
 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés :  

 

- DECIDE d’affecter le résultat comme présenté dans le tableau ci-dessus. 
 

 

 

 

2022-37  AFFECTATION DES RESULTATS 2021 – BUDGET ANNEXE SPANC 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 
Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- CONSTATE que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat à la 

clôture de
Résultat de 

 l'exercice 2020 l'exercice 2021

Investissement 11 121,76 15 572,28 -6 791,71 4 330,05 4 330,05

Fonctionnement 75 303,62 48 353,99 108 085,33 108 085,33

 Part affectée à 

la SI (compte 

1068) 

 Résultat cumulé 

fin 2021 

 Restes à réaliser 

2021 

 Chiffres à 

prendre en 

compte pour 

l'affectation du 

résultat 



 

 

 

 

Ainsi il est proposé l’affectation du résultat comme suit : 

 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31.12.2021 108 085.33 € 

Affectation obligatoire : 
A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 
 
 
Solde disponible affecté comme suit :  
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 
Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (R002) 
 
Couverture du besoin de financement de la Section d’Investissement (D001) 
Excédent d’Investissement (R001) 
 

 
0 € 

 
 
 

0 € 
108 085.33 € 

 
0 € 

+ 4 330.05 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés :  

 

- DECIDE d’affecter le résultat comme présenté dans le tableau ci-dessus. 

 

 

 

 

2022-38 AFFECTATION DES RESULTATS 2021 – BUDGET ANNEXE 

 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 
Le conseil communautaire,  après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- CONSTATE que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 

 

 

Ainsi il est proposé l’affectation du résultat comme suit : 

 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31.12.2021 496 879.25 € 

Affectation obligatoire : 

A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 

 

 

Solde disponible affecté comme suit :  

Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 

Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (R002) 

 

Couverture du besoin de financement de la Section d’Investissement (D001) 

Excédent d’Investissement (R001) 

 

 

0 € 

 

 

 

 

0 € 

496 879.25 € 

 

0 € 

+ 65 913.26 € 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés :  

 

- DECIDE d’affecter le résultat comme présenté dans le tableau ci-dessus. 

 

Résultat à la 

clôture de
 Résultat de  

 l'exercice 

2020

 l'exercice 2021 

Investissement
66 100,69 0,00 -187,43 65 913,26 0,00 65 913,26 

Fonctionnement 317 110,96 179 768,29 496 879,25 496 879,25 

 Part affectée 

à la SI 

(compte 1068) 

 Résultat 

cumulé fin 2021 

 Restes à 

réaliser 

2021 

 Chiffres à 

prendre en 

compte pour 

l'affectation du 

résultat 



 

2022-39 BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET GENERAL 2022 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (41) des suffrages exprimés :  

 

1 CONTRE : Monsieur Patrice ESCOFFIER par procuration de Madame Catherine MIGLIORI 

3 ABSTENTIONS : Madame Peggy FISSIER, Messieurs Jean-Luc PERILLON et Richard POIGNET. 

 

- ADOPTE le budget primitif principal 2022 au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et 

d’investissement. 

 

 

 

2022-40 BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS 2022 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 
 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (44) des suffrages exprimés :  

  

1 ABSTENTION : Monsieur Jean-Luc PERILLON 

 

- ADOPTE le budget primitif annexe Déchets Ménagers 2022 au niveau du chapitre pour les sections de 

fonctionnement et d’investissement. 

 

 

 

2022-41 BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET ANNEXE SPANC 2022 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés :  

 

- ADOPTE le budget primitif annexe SPANC 2022 au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement 

et d’investissement. 

 

 

 

2022-42   BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET ANNEXE GEMAPI 2022  
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés :  

 

- ADOPTE le budget primitif annexe GEMAPI 2022 au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement 

et d’investissement. 

 

 

  

2022-43 TAUX DE FISCALITE ADDITIONNELLE 2022 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (44) des suffrages exprimés :  

1 ABSTENTION : Monsieur Jean-Luc PERILLON 

  

- DECIDE de porter les taux de fiscalité additionnelle 2022 à : 

 

Taxe sur le foncier bâti :                                  4,41% 

Taxe sur le foncier non bâti :                                  5,79% 

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)             2,00% 

 

- CHARGE Monsieur le Président de notifier à l’administration fiscale la présente décision. 



 

 

2022-44 TAUX DE TEOM 2022 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- FIXE les taux de TEOM pour l’année 2022 comme défini dans le tableau ci-dessus. 
 

 

 

2022-45 FIXATION DU PRODUIT DE LA TAXE GEMAPI POUR 2022 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- DETERMINE un produit de 460 000 euros pour l’exercice de la compétence GEMAPI en vue de 

financer l’exercice de cette compétence au titre de l’année 2022, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte ou document en lien avec la présente délibération. 

 
 

 

2022-46 CONVENTION DE PARTAGE DE FISCALITE 2022 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés :  

 

- APPROUVE les montants de la convention de partage de fiscalité à intervenir avec chacune des 

communes concernées, 

 

- AUTORISE le Président à signer la convention à intervenir avec chaque commune concernée ainsi que 

l’ensemble des pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

  

 

 

2022-47 CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT A POURVOIR DANS LE CADRE D’UN 

CONTRAT DE PROJET – CHARGE(E) DE MISSION CYCLABLE 
 

Rapporteur : Marie FERNANDEZ 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- RECRUTE un contrat de projet à temps non complet sur le grade d’adjoint technique ou de technicien 

territorial pour effectuer la mission d’élaboration du schéma directeur cyclable intercommunale d’une 

durée hebdomadaire de travail égale à 17.5/35ème pour une durée de 12 mois, 

 

- DIT que la dépense correspondante est inscrite au chapitre 012 du Budget Principal 2022, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à la vacance de poste et au recrutement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2022-48 CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT A POURVOIR DANS LE CADRE D’UN 

CONTRAT DE PROJET – CHARGE(E) DE MISSION MUTUALISATION 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (24) des suffrages exprimés :  

 

12 CONTRES : 
Mesdames Véronique CANESTRARI, Christine FOROT, Nathalie SAGE, Marie Pierre MOUTON et son pouvoir 

de Monsieur Antonio LOPEZ 

Messieurs Didier BESNIER, Patrice ESCOFFIER et son pouvoir de Madame Catherine MIGLIORI, Hervé 

MEDINA et son pouvoir de Monsieur Jean-Michel AVIAS, William AUGUSTE, Jean-Marie PUEL. 

 

9 ABSTENTIONS :  
Mesdames Peggy FISSIER, Agnès MILHAUD, Hélène MOULY, Sylvie MOLINIÉ et son pouvoir de Monsieur 

Daniel VEILLY 

Messieurs Jean-Luc PERILLON, François LAPLANCHE-SERVIGNE et Richard POIGNET, Patrick SCOTTO 

DI CARLO. 

 

 

- RECRUTE un contrat de projet à temps complet sur le grade d’Attaché Territorial, ou Rédacteur 

principal 1ere classe, ou Rédacteur principal 2ème classe, ou Rédacteur, pour effectuer la mission de 

poursuite du schéma de mutualisation d’une durée hebdomadaire de travail égale à 35/35ème pour une 

durée de 12 mois, 

 

- DIT que la dépense correspondante est inscrite au chapitre 012 du Budget Principal 2022, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à la vacance de poste et au recrutement. 

 

 

 

2022-49 CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT : MANAGER DU TERRITOIRE 

 

Rapporteur : Alain GALLU 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- DECIDE la création : 

- D’1 ETP Attaché Territorial 

- D’1 ETP Rédacteur Principal 1ère classe  

- D’1 ETP Rédacteur Principal 2ème classe 

- D’1 ETP Rédacteur 

 

- DIT que la dépense correspondante est inscrite au chapitre 012 du Budget Principal 2022, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à la vacance de poste et au recrutement. 

 

 

 

2022-50 ADOPTION DE LA STRATEGIE DE DEVELOPPPEMENT ECONOMIQUE DE LA CCDSP ET 

DU PLAN D’ACTIONS 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- APPROUVE la stratégie de développement économique et le plan d’actions pluriannuel qui en 

découle, 

 

- S’ENGAGE à inscrire les crédits correspondants aux budgets des années à venir, 

 

- SOLICITE les participations financières des partenaires identifiés, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette décision. 

 



 

 

 

2022-51 ADHESION A AUVERGNE RHONE ALPES ENTREPRISES 
 

Rapporteur : Alain GALLU 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- APPROUVE l’adhésion à Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises, 

 

- S’ENGAGE A inscrire les crédits correspondants aux budgets des années à venir, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette décision. 

 

 

 

2022-52 AVENANT A LA CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES POUR LA GESTION DU 

LOCAL DE L’OTI SUR LA COMMUNE DE LA GARDE ADHEMAR  

 

Rapporteur : Véronique ALLIEZ 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- APPROUVE les termes de l’avenant à la convention de prestations de service pour la gestion de locaux 

avec la commune de La Garde-Adhémar, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention avec la commune de La Garde-Adhémar, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette décision. 

 

 
 

2022-53 AVENANT A LA CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES POUR LA GESTION DU 

LOCAL DE L’OTI SUR LA COMMUNE DE SUZE LA ROUSSE  

 

Rapporteur : Véronique ALLIEZ 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- APPROUVE les termes de l’avenant à la convention de prestations de service pour la gestion de locaux 

avec la commune de SUZE LA ROUSSE, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention avec la commune de SUZE LA ROUSSE, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette décision. 

 

 

 

2022-54 CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES POUR LA GESTION DU LOCAL DE L’OTI 

SUR LA COMMUNE DE PIERRELATTE 

 

Rapporteur : Véronique ALLIEZ 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- APPROUVE les termes de la convention de prestations de service pour la gestion de locaux avec la 

commune de PIERRELATTE, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention avec la commune de PIERRELATTE, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette décision. 

 

 

 

 

 



 

2022-55 CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES POUR LA GESTION DU LOCAL DE L’OTI 

SUR LA COMMUNE DE SAINT PAUL TROIS CHATEAUX 
 

Rapporteur : Véronique ALLIEZ 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- APPROUVE les termes de la convention de prestations de service pour la gestion de locaux avec la 

commune de SAINT PAUL TROIS CHATEAUX, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention avec la commune de SAINT PAUL TROIS 

CHATEAUX, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette décision. 

 

 

 

2022-56 DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE L’OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL 
 

Rapporteur : Véronique ALLIEZ 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- DESIGNE comme délégués de la Communauté de Communes Drôme Sud Provence au sein du conseil 

d’administration de l’Office de Tourisme Drôme Sud Provence :  

 

Représentants OTI : 

- Alain GALLU  

- Véronique ALLIEZ  

- Guy FAYOLLE  

- Christine FOROT  

- Maryannick GARIN  

- Patrice ESCOFFIER  

- Malika YAHIAOUI  

- François LAPLANCHE SERVIGNE  

- Sylvie MOLINIE  

 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette décision. 

 

 

 

2022-57 TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES : NON EXONERATION LIEE AU 

NON FONCTIONNEMENT DU SERVICE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES  

 

Rapporteur : Hélène MOULY 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés :  

 

- APPROUVE la généralisation de non exonération pour l’ensemble des locaux situés sur le territoire de 

Drôme Sud Provence, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document de nature à exécuter la présente délibération. 

 

 

 

2022-58 ADOPTION DE TARIFS POUR LA VENTE DE COMPOSTEURS INDIVIDUELS  

 

Rapporteur : Hélène MOULY 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés :  

 

- FIXE le tarif des composteurs individuels à 30 €, 

 

- DIT qu’une régie sera constituée par délibération lors du prochain conseil communautaire.  

 



 

 

 

 

2022-59 DEMANDE DE SUBVENTION 2022 – DEPARTEMENT DE LA DROME POUR SUIVI ET 

TRAVAUX DU PROGRAMME D’ENTRETIEN DE LA VEGETATION SUR LES AFFLUENTS 

ROUBINE ECHARAVELLES ET LAUZON  

 

Rapporteur : Maryannick GARIN 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés :  

 

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel 2022 pour la mise en œuvre du plan pluriannuel 

d’entretien de la végétation sur les cours d’eau du Lauzon, de la Roubine et des Echaravelles, 

 

- AUTORISE le Président à solliciter le taux maximum d’aide auprès du Conseil Départemental de la 

Drôme et à signer toutes les pièces se rapportant à cette opération. 

 

 

 

Compte-rendu affiché le 21 avril 2022 


